
BILAN DE
COMPÉTENCES

Pour vous accompagner
vers un projet professionnel

qui vous ressemble

Contact
Dominique LEVIEL

consultante Bilans de Compétences

07 57 43 47 25

dominique.leviel@educagri.fr

6 rue du Dessus de l'Etang 60600 Airion

www.lyceeagricoledeloise.fr

1 650 €

Financements possibles

 Compte Personnel de Formation (CPF)

 France Travail

 Plan de développement des compétences

 Financement personnel

 OPCO

Envie de (re)donner du sens à votre 
parcours professionnel ?
Le bilan de compétences est l’occasion de faire 
le point, de révéler vos talents, de clarifier vos 
envies et d’oser de nouveaux projets. Que vous 
soyez en quête d’évolution, de reconversion 
ou simplement de confiance en vous, notre 
accompagnement sur-mesure vous aide à trouver 
votre épanouissement professionnel.

Pour les salariés du secteur privé en CDD 
ou CDI, les fonctionnaires ou agents 
contractuels de l'Etat, ou encore les 

demandeurs d'emploi



Formation continue d’une durée de 24h maximum - 3 mois.

RS6340 - Aucun pré-requis  -   Non certifiant

Etre motivé(e) et disponible pour la réalisation du bilan

Objectifs
 Analyser ses compétences personnelles et professionnelles, ses 

aptitudes et ses motivations ;

 Définir son projet professionnel et, le cas échéant, un projet de 
formation ;

 Utiliser ses atouts comme un instrument pour négocier un 
emploi, une formation ou une évolution de carrière.

Modalités Pédagogiques
 Entretiens individuels en présentiel ou distanciel

 Questionnaires sur la personnalité, les valeurs et conditions au 
travail, les compétences, les intérêts professionnels

 Enquêtes métiers

 Différentes ressources (Parcouréo - Transference - Pass Avenir)

Une relation de 
confiance pour un 

parcours professionnel 
en toute sérénité.

Personnes en situation 
de handicap
Cette action est ouverte à toute personne en situation 
de handicap.

Nous sommes à votre écoute pour mettre en oeuvre les 
conditions d’accueil adaptées à votre situation.
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DÉLAI D'ACCÈS

Le délai d’accès à la 
réalisation des bilans de 

compétences varie en 
fonction de votre financement 

(entre 15 jours et 3 mois).

Programme
Entretien d’information gratuit

 Déroulement du bilan
 Méthodes utilisées
 Présentation du consultant

Phase préliminaire
 Analyser votre demande et votre besoin.
 Déterminer le format le plus adapté à votre situation et à 

votre besoin.
 Définir conjointement les modalités de déroulement du 

bilan.

Phase d’investigation
 Identifier les compétences professionnelles et personnelles.
 Déterminer les possibilités d’évolution professionnelle en 

tenant compte du marché de l’emploi.
 Elaborer un ou plusieurs projets.

Phase de conclusion
 S’approprier les résultats détaillés de la phase 

d’investigation.
 Prévoir les principales étapes de la mise en oeuvre du ou 

des projets identifiés et validés.
 Recevoir son document de synthèse.

RDV à 6 mois - Post Bilan
Un RDV post bilan à 6 mois est proposé dans le but de faire le 
point sur l'avancée du plan d'action déterminé dans la note de 
synthèse.

Un bilan de 
compétences 

respectueux et sans 
influence.

Confidentialité assurée, 
vos données sont 

protégées.


